
ùrésseront tirés de larrdndissemnent dans 1e-
qiet lš paštié âùrontleis dòmiciles, e tlans,
le.cas o les Parties àuroiènt leurs domiciles rcs-
pectifs duiisdes arrdndissemens différe, da
l'arroiidissement où le défendenr aura son domi-
eile, et l'instiction de telles causes devant les
,Turés se fera dars lés lieûx qui seront fixés pour droni les téuwr

la tenue des séances des dites Cdurs dans les dits "o,& k

àrrondissemens respectifs.

XXIII. Pòurvt toujours, et qu'il soit de c

plps statué pai l'âutdrité suèdite, que'dais les Ir verdict des, àsreç

cas.oit la' catse d'action aura pris naissan'e C lai.
dàäis *un arrondiisenent diffééent de.celui où les
partiés ont leuis dofiiciles, lors4ue l'action
aura été intentée pour réclamer' des dommages,
pour raison 'de quelquë violence faite à la per-
sonne qui aura intenté telle action, le verdict
dès Jurés sera pris dais l'arrondissement oîi a
dite cause d'action aura pris naissance coime
il est l'di dessus.

XXIV. Et vû qu'il seroit nécessaire de potir-
voi"or.aux moyens de'faire exécuter avec facilité
eti exactitude les ordres qufe les dites Cour
Civiles Supérieures, pourront donner pour soin
mer. et faire venir lesJurés devant'le ou les Jtgés
qui précéderont à recevoir les verdicts de tils,
Jurés dans les arrondissemens respectifs, 'q'il
soit donc de plus statué par l'autorité susdité
que dans tous'les cas où une cause devra ètice
plaidée devant des Jurés dans les dits arrondis-'
sèmens, autres que ceux de Qiébeb et de Mon-
fréal, dans les Districts de Québec. et de Mdt
tréal, les dites Cours Civiles Supérieures res-
pectivement, adresseront le Vrit ou ordre pour
faire sommer tels Jurés de comparoître devait
le.ou les dits Juges à l'un des dits Commissaires
nommés pour aucun tel arrondissement, et tl' teissrrn t

Cdmnmissaire sera tenu d'exécuter cet ordre et i,
de sommer, et faire venir les dits Jurés devant
leou les -dits Jiiges à tels lieu, jour et heure
qui seront fixés par le dit ordre etconformément
aux loix et usages de cette Proviice.

XXV. Pourvû, toujours, et qu'il soit de r
plus statué par l'autorité susdite; que la son-
màtion ainsi'faite aux Jurés, produira les mêmes
effèts en loi 'que si elle avoit été faite par le
Shérif du District, et'que'les 'Jurés qui seiiont
en défaut ou refuserônt de comparoître, seront
sujets aux mênie peines, pénalités et con-
tritintes que s'ils avoient été sommés -par le Shê -
rf di'District, er ertu des Lois maintenant
enforce 'en -cette Prov'ince.


